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Votée le 16 décembre 2010, la réforme des 
collectivités territoriales fixe désormais 
un seuil minimum de 5 000 habitants 
pour les communautés de communes. 
Cette loi prévoit donc la disparition des 
communautés de communes de moins de 
5 000 habitants et leur réorganisation par 
le biais d’une création,  extension,  fusion  
ou  transformation  de communautés 
de communes selon un calendrier très 
serré : proposition et validation des 
périmètres des nouvelles communautés 
de communes par le Préfet avant le 31 
décembre 2011 et création officielle des 
nouvelles communautés de communes au 
plus tard le 30 juin 2013.

Sur notre territoire, nous sommes 
directement concernés par cette réforme.

La Communauté de Communes Cœur de 
Lomagne (CCCL) compte seulement 	
2 960 habitants répartis sur 14 communes : 	
Avezan, Bivès, Castéron, Estramiac, 
Gaudonville, L’Isle-Bouzon, Magnas, 
Mauroux, Pessoulens, Plieux, Saint-Clar,	
Saint-Créac, Saint-Léonard et 
Tournecoupe.

Dès le début de l’année 2011, les élus de la 
CCCL ont donc entrepris des démarches 
pour envisager un regroupement avec une 
des trois communautés de communes 
limitrophes, la continuité territoriale étant 
la règle de base : 

- la Lomagne Gersoise, regroupant les 
communes des cantons de Fleurance, 
Lectoure et Miradoux,

- la Lomagne Tarn-et-Garonnaise 
regroupant les communes des cantons 
de Beaumont de Lomagne et Lavit,

- les Bastides du Vals de l’Arrats 
regroupant les communes du canton 
de Mauvezin, elle-même en discussion 
pour une fusion avec Terride Arcadèche 
regroupant les communes du canton de 
Cologne.

Lors des différentes réunions de travail 
avec les trois autres communautés de 
communes, de nombreux critères ont 
été pris en compte afin d’envisager les 
regroupements possibles : compétences 
exercées, projets en cours, cohérence 
territoriale, bassins de vie. 

L’éventualité d’un rapprochement avec 
la Lomagne Tarn-et-Garonnaise a 
rapidement été écartée car la création 

d’une nouvelle communauté de communes 
sur deux départements semble encore 
à ce jour trop compliquée à mettre en 
œuvre notamment à cause des disparités 
financières entre les deux départements.

Les discussions se sont donc focalisées 
sur la Lomagne Gersoise, bassin de vie 
naturel de la majorité des communes de 
la CCCL, et les Bastides du Val d’Arrats, 
très semblable au niveau des compétences 
exercées. 

Le choix a été difficile mais les très 
grandes disparités au niveau des 
compétences exercées par la Lomagne 
Gersoise, restreintes principalement 
au développement économique, et par 
Cœur de Lomagne, axées sur les services 
à la population (écoles, petite enfance, 
assainissement non collectif, culture), le 
tourisme et le développement économique, 
ont conduit une large majorité des 
communes de la CCCL à délibérer en 
faveur d’un regroupement avec les Bastides 
du Val d’Arrats et Terride Arcadèche. 
Le Conseil Communautaire de la CCCL 
délibérait dans le même sens en Juillet, 
ouvrant la voie à une phase préparatoire 
à la fusion pendant laquelle le nouveau 
mode de fonctionnement, le périmètre des 
compétences et la représentativité des 
communes seront abordés.

La nouvelle communauté, dont le nom 
reste à définir, devrait être opérationnelle 
pour le 1er Janvier 2013. Elle regroupera 
42 communes et plus de 10 000 habitants 
sur un vaste secteur rural en périphérie 
de la région toulousaine dont la vocation 
première est l’accueil de nouvelles 
populations et le développement 
touristique. Elle n’entrainera pas de 
grands changements pour le quotidien des 
Saint-Clarais et des employés de la CCCL 
puisque la proximité des services exercés 
par l’actuelle communauté sera préservée.

Même si cette réforme était nécessaire, on 
peut cependant regretter que sa rapidité 
et sa mise en œuvre forcée ne se soit 
pas appuyées sur un mode de décision 
plus participatif avec la population, mais 
qu’elle ait été au contraire imposée aux 
élus locaux. Nous nous devrons donc de 
communiquer largement à ce sujet dans 
les mois à venir pour expliquer les choix 
qui ont été faits et pour que le plus grand 
nombre de nos concitoyens adhèrent à ce 
projet ambitieux de nouvelle communauté.

David TAUPIAC
Maire de Saint-Clar
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Enfouissement des lignes electriques  
chemin du Hournas 

M. le Maire rappelle que dans le cadre de la 
réalisation de l’éco quartier, il parait opportun 
d’enfouir les lignes electriques le long des parcelles 
sur le chemin du Hournas. 

Une démarche a été faite en ce sens auprès de  
M. Guibaudau Frédéric du SDEG. A l’occasion d’un 
rendez-vous en mairie celui-ci a présenté deux 
devis possibles : 

Soit un enfouissement de la seule ligne chemin du 
Hournas pour un montant restant à charge de la 
commune de 11 126,18 € HT.

Soit un enfouissement de la ligne chemin du 
Hournas couplé à un enfouissement d’une deuxième 
ligne visant à amorcer une boucle de sécurisation 
du réseau HTA autour du village de Saint-Clar pour 
un montant restant à la charge de la commune de 
23 145,63 € HT.   

Le Conseil municipal après en avoir longuement 
délibéré, 

- décide par 8 voix pour et 3 voix contre, de valider 
l’option d’enfouissement d’une seule ligne pour  
un montant restant à la charge de la commune de 
11 126,18 € HT. 

- Autorise M. le Maire à signer tous document 
conséquence des présentes.

 

Eclairage public chemin de Saint-Roch

M. Ballester présente l’estimation des travaux 
d’éclairage public liés à l’esthétique sur le Chemin 
St-Roch transmis dans l’état ce jour même par les 
services du SDEG.

Le Conseil Municipal, avant de se prononcer, 
souhaiterait avoir des informations plus précises 
notamment sur l’aspect extérieur des lanternes et 
mats concernés.

ACHAT PARCELLES AL 65

Dans le cadre du projet éco-quartier, le Conseil 
Municipal souhaitant faire une proposition 
d’acquisition d’une partie de la parcelle AL65  à la 

Maison de Retraite au tarif de 4,21 € /m² établi par 
le service des domaines, contact sera pris avec un 
cabinet de géomètre pour procéder à la nécessaire 
division parcellaire préalable. 

Projet aménagement du Faubourg 

Afin de poursuivre le projet d’aménagement 
et de sécurisation du centre ville, le Conseil 
municipal décide de lancer la phase d’étude 
de l’aménagement de l’avenue du Faubourg et 
autorise Monsieur le Maire à lancer à cet effet une 
consultation en septembre 2011. 

Schéma départemental de coopération 
intercommunale : validation du choix de la 
fusion de la Communauté des Communes 
Cœur de Lomagne (cccl)

M. le Maire rappelle, le contenu de la loi du  
16 décembre 2010 portant sur la réforme des 
Collectivités territoriales  et  les deux hypothèses de 
fusion qui se sont dégagées.

- une fusion avec la Communauté de la Lomagne 
Gersoise.

- une fusion avec les communautés Bastides Val 
d’Arrats et Terride Arcadèche.

Il rappelle également que lors de sa séance du 20 
mai 2011 le Conseil Municipal avait pris une position 
de principe validant le choix d’une fusion avec les 
communautés Bastides Val-d’Arrats et Terride 
Arcadèche.

Il indique que le Conseil Communautaire de la 
CCCL lors de sa séance du 20 juin 2011 a validé 
à la majorité qualifiée le choix d’une fusion 
avec les communautés Bastides Val d’Arrats et 
Terride Arcadèche et que le projet de schéma 
départemental propose également cette option. 

Oui l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir 
délibéré le Conseil Municipal, 

- Valide le choix du Conseil Communautaire de 
fusion de la CCCL avec les communautés Bastides 
Val d’Arrats et Terride Arcadèche

- Valide le Schéma Départemental proposé lors de 
la CDCI du 28 avril 2011.
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QUESTIONS DIVERSES : 

Marché Hebdomadaire du Jeudi :

Une réflexion doit être amorcée sur la signalétique 
du marché hebdomadaire. 

M. le Maire doit contacter le chef du centre de 
secours de Saint-Clar afin d’établir le plan du 
dispositif de secours éventuellement  applicable 
pour les marchés du jeudi. 

M. Dupré indique que les marchés des  
4 et 18 août seront délocalisés autour de l’église 
et que les installations autour de la halle seront 
exceptionnellement gérées ces jours là par 
Christophe Ternier. 

Signalétique routière :

Afin d’améliorer la sécurité, il semblerait nécessaire 
au niveau de l’intersection rue des bastides et 

place de l’église, devant le cabinet médical, de 
transformer le “cédez le passage en stop”.  
M. le Maire demande à M. Sentis d’étudier la 
question avec les services compétents. 

Vestiaires du terrain d’honneur du foot : 

Le SCSC souhaite procéder à la réfection des 
peintures des vestiaires du terrain d’honneur du 
foot. Ils proposent  de réaliser eux-mêmes les 
travaux et que la mairie ne prenne en charge que les 
seuls  frais de fournitures qui s’élèveraient à  
1 084,69 € TTC.

Après délibération, le Conseil Municipal décide 
de prendre en charge les frais afférants pour un 
montant de 1 084,69 € TTC. 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 18 août 2011

Taux de cotisation foncière  
des entreprises (CFE)
Conformément à l’article 1639 A du code général 
des impôts, les collectivités locales doivent faire 
connaître aux services fiscaux, par l’intermédiaire 
des services préfectoraux, les décisions relatives 
aux taux des impositions directes perçues à leur 
profit. 

Pour l’année 2011, le maire présente les éléments 
qui figurent sur l’état des services fiscaux, qui 
mentionne notamment, les bases d’imposition, les 
taux de l’année précédente et le montant du produit 
attendu à taux constant. 

Le maire expose à l’assemblée délibérante, que 
compte tenu d’une irrégularité du taux pour la 
cotisation foncière des entreprises (CFE) qui a été 
établi à 14,84 % le 29 avril 2011 par délibération 
n°2011-04-13, celui-ci doit être modifié car il 
dépasse le plafond autorisé soit 14,59 % 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide 
de modifier et voter à l’unanimité  le taux de CFE à 
14,59 % 

Eclairage public Saint-Roch : esthétique 
réseau
Suite à la dernière requête des élus, le syndicat 
d’Electrification du Gers a transmis la fiche 
technique des luminaires proposés pour l’éclairage 
public Chemin de Saint-Roch ; 

Après délibération, le Conseil Municipal accepte la 
proposition du SDEG,

approuve le devis pour un  montant de 9 472.11 € 
HT et autorise M. le Maire à signer bon pour accord 
et à lancer les travaux

Projet parc animalier
M. Le Maire expose à l’assemblée le projet d’ouverture 
d’un parc animalier dont M. de Noue est porteur. 

La préfecture du Gers dans sa démarche 
d’instruction et conformément à l’article R413-15 
du code de l’environnement pour l’établissement 
de première catégorie, sollicite l’avis de notre 
collectivité concernant ce projet. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 
donne son avis favorable concernant la demande 
d’autorisation d’ouverture de cet établissement fixe 
et permanent de présentation au public d’espèces 
non domestiques, situé sur le territoire de Saint-Clar. 



L’été 2011 a été marqué par une météo fluctuante 
mais dans l’ensemble Saint-Clar a tiré son épingle 
du jeu grâce à des atouts importants. 

La base de loisirs

Elle a été ouverte du samedi 25 juin au dimanche 
4 septembre, avec en préliminaire une journée 
“portes ouvertes” le dimanche 19 juin. 

La longue période pluvieuse de juillet a pesé sur 
les entrées alors qu’au mois d’aout, la base a 
pu bénéficier de très belles journées.  Au total 
la fréquentation a été un peu inférieure à celle 
de la saison précédente (– 4,5 %) tout en restant 
nettement supérieure à celle de 2009 (+ 7,5 %)

Le nombre total des entrées s’établit à plus de  
23 500 pour un montant de recettes de 58 000 €.

Illustration de la saison : la base d’Es Calavès a 
accueilli 7 340 personnes en juillet et plus de 14 000 
en août (avec une journée record de 1 259 entrées le 
dimanche 21 août (avec une température frôlant les 
40°)

Les améliorations apportées cette année ont, 
semble-t-il, été très appréciées : aire de sécurité, 
chalet permettant une meilleure qualité de l’accueil 
avec de plus la mise à disposition d’informations 
touristiques et pratiques. 

Evidemment il reste toujours des améliorations à 
apporter et des réflexions  à mener pour préparer  
la saison prochaine. De plus nous sommes bien 
conscients que la fréquentation importante de ces 
dernières années accentue certaines dégradations 
naturelles du site et usure de la structure.

Le musée de l’école publique 

L’adage dit que le bonheur des uns fait le malheur 
des autres. Cela se vérifie avec le musée et les jours 
de  pluie ont amené de nombreux visiteurs à la 
découverte de l’école d’autrefois. 

Résultat : des chiffres très satisfaisants, en hausse 
de plus de 30% pour les entrées et de plus de 50% 
pour la boutique (chiffres à fin août). Ceci montre, 
que soleil ou pluie peu importe, le musée de l’école 
s’est  installé, et bien installé, dans le paysage local 
et régional grâce à son accueil, ses collections et la 
qualité de ses animations.

Les animations

Sur Saint-Clar comme sur l’ensemble des villages 
de la communauté de communes, les animations 
sont nombreuses et il y en a pour tous les publics. 

Les soirées Gourmandes attirent régulièrement un 
public nombreux, séduit par le caractère bon enfant 
des diners sur les places et par l’offre de produits 
variés et de qualité. 

Les animations culturelles, les spectacles, les 
expositions ont foisonné. La gestion des salles et du 
matériel en devient même un peu difficile !
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DOSSIER     L’été est fini (suite)

Pour autant, ne nous plaignons pas, même s’il 
apparait nécessaire de faire encore plus d’efforts 
d’harmonisation et d’anticipation afin que chacun 
puisse trouver son public. 

Le concours de l’ail et 
la Thonade restent les 
grands moments de 
l’été. 

Le 18 aout c’était le 37e 
concours de l’ail. 

A la salle des fêtes, dès 
9 heures du matin l’ail 
“se préparait” :

Blanc, violet, en tresses, 
en gerbes, en sacs et 
bien sûr en majesté  
pour les présentations 
originales. Après le jury, 
présidé par Christiane 
Pieters, le grand public 
venait admirer un ail de 
qualité. 

De nombreuses personnalités participaient à 
la remise des prix. David Taupiac  était entouré 
du Préfet Etienne Guépratte et du Sous-Préfet  
Dominique Gilles ainsi que du Président de la 
Chambre d’agriculture, M. Cartier et de nombreux 
élus de la communauté de communes Cœur de 
Lomagne et des Communautés Bastides du Val 
d’Arratz et Terride d’Arcadèche.

Enfin tous les amis des villes jumelées avec Saint-
Clar étaient présents : les maires Didier Codorniou 
(Gruissan), José Manuel Sébastian Roy (Aninon) et 
Al Pineihro (Gilroy) étaient de la fête. 

Les lauréats du concours : 
• Ail violet sacs : Christian Dazzan
• Ail violet tresses : Maryse Dazzan
• Ail violet tresses longues : Marie-Christine Julian 
• Gerbes ail violet : Marie-Christine Julian
• Gerbes ail blanc : Laurence Ricaut
• Sacs : Jacques Chiabo
• Tresses : Marie-Thérèse Chiabo
• Tresses longues : Jean-Pierre Chiabo 
• Présentations originales :  

Simone Martin, avec un superbe d’Artagnan 

Quant à la thonade, elle a tenu toutes ses 
promesses et peut-être battu ses propres records 
pour son 20e anniversaire. 

La Confrérie de l'ail de Saint-Clar, à l'origine de 
cette manifestation, était invitée par la Mairie et les 
organisateurs du SCSC Festivtiés qui lui remettaient 
le tee-shirt des 20 ans de la thonade.

Les moules (1 300 kg) et le thon (350 kg) ont 
régalé 1350 personnes dans une bonne humeur 
communicative. 

Les soixante espagnols d’Aninon pourtant rompus 
aux fêtes en ont parait-il gardé un souvenir 
inoubliable et un bon nombre d’entre eux s’est juré 
de revenir. 

Le comité de jumelage 

Le moins qu’on en puisse dire c’est que les 
membres du comité de jumelage n’ont pas chômé 
cet été. 

Première bonne nouvelle : les trois villes jumelées 
venaient à Saint-Clar au mois d’août y compris le 
maire de Gilroy (Californie) 
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Deuxième bonne nouvelle : pour la signature de 
la charte de jumelage avec Aninon (Espagne), 
la délégation aragonaise était particulièrement 
nombreuse : soixante personnes venaient découvrir 
Saint-Clar et rencontrer les Saint-Clarais. 

Sous l’impulsion principalement de Renée Deniel 
et Jean Lafuente ce fut le branle-bas de combat : 
logement, repas, cadeaux… Il fallait penser à tout. 

La signature de la charte a été fixée au mercredi  
17 août, veille de la grande journée du concours 
et de la thonade ; Aninon a délégué un très 
sympathique cuisinier qui proposait de mitonner  
un plat traditionnel avec haricots et chorizo. Donc  
le 17 août, Place Dastros, la Charte était signée 
par les deux maires José Manuel Sébastian Roy et 
David Taupiac. Chacun exprimant dans son discours 
le souhait non seulement d’une longue amitié mais 
d’une réelle coopération. 

Puis place au repas où 160 personnes étaient 
inscrites, ce qui montre l’intérêt pour ces 
rapprochements. On ne peut pas imaginer un repas 
aussi amical et festif sans chansons. Et là ce sont 
les espagnols qui ont donné le ton. Avis aux Saint-
Clarais qui vont devoir se mettre  un peu “en voix” 
pour les prochaines visites. 

Rendez-vous était pris en mai prochain pour la 
signature à Aninon au cours de la fête de la San 
Isidro, patron des laboureurs. 

Espérons que nous serons  nombreux.

Les épouvantails 

Le chemin des épouvantails pourrait, et même 
devrait être un atout important. 

En effet parmi les visiteurs passant à l’office de 
tourisme, un grand nombre se renseigne sur 
les villages concernés et dit apprécier cette 
manifestation. 

Il est d’autant plus regrettable qu’ils disent être 
déçus par les épouvantails Saint-Clarais. Que faire 
en 2012 pour mieux répondre à leurs attentes ? 

Toutes les idées et bonnes volontés seront 
accueillies à bras ouverts.  

L’aire de camping-cars

Elle est toujours très appréciée : vaste, ombragée, 
bien entretenue. Très bien située au pied du 
village et dominant la vallée de l’Arratz, l’aire de 
camping-cars a accueilli près de 800 véhicules 
entre le 1er juillet et le 20 septembre, soit un léger 
fléchissement par rapport à 2010. 

Par contre la très bonne météo du printemps avait 
favorisé une forte fréquentation en  avril, mai et juin.

Au total, l’aire Saint Blaise  reste donc un atout du 
village et un facteur favorable pour les commerces. 

DOSSIER     L’été est fini (suite)
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Enquête     Votre avis nous intéresse

DATE : …………………………………………....................

1 - DANS QUELLE COMMUNE HABITEZ VOUS ?

❏ Tournecoupe	 ❏ Estramiac	 ❏ L’Isle-Bouzon	
❏ Bivès	 ❏ Castéron	 ❏ Gaudonville	
❏ Mauroux	 ❏ Avezan	 ❏ Magnas	
❏ Saint-Créac	 ❏ Pessoulens	 ❏ Saint-Léonard	
❏ Saint-Clar	 ❏ Plieux	 ❏ Castet Arrouy	
❏ Flamarens	 ❏ Peyrecave	 ❏ Cadeillan	
❏ Gimbrède	 ❏ Miradoux	 ❏ Saint Antoine

Afin de faciliter le traitement des réponses, merci de bien 
vouloir entourer le numéro correspondant à votre réponse. 

2 - FREQUENTEZ VOUS LE POLE DE SAINT CLAR? 

0  Jamais*	 1  Occasionnellement	 2  Régulièrement
* Si jamais allez à la question 5

3 -POUR QUELLES RAISONS VOUS DEPLACEZ-VOUS A 
SAINT-CLAR ? (plusieurs réponses possibles)

0  Travail	 1  Administratif	 2  Médical
3  Scolaire	 4  Achats	 5  Loisirs		
6  Autres

4 - FAITES-VOUS VOS ACHATS A SAINT CLAR ?

0  Jamais*	 1  Occasionnellement	 2  Régulièrement
* Si jamais allez à la question 6

5 - QUELS ACHATS EFFECTUEZ VOUS PRINCIPALEMENT 
A SAINT CLAR ?

0  Boulangerie 	
1  Boucherie -Charcuterie		
2  Autre achats alimentaires	
3  Equipement de la personne	
4  Bricolage jardinage
5  Tabac presse 	
6  Autres : pourriez vous préciser :

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

6 - SI VOUS NE FREQUENTEZ JAMAIS LE POLE DE SAINT 
CLAR , EST CE QUE VOUS LE CONNAISSEZ QUAND 
MEME SUFFISAMMENT POUR POUVOIR DONNER VOTRE 
OPINION SUR LE COMMERCE ?

0  Oui	 1  Non*   
* Si non,  allez à la question  8
 

7- A PROPOS DU COMMERCE DE SAINT CLAR, POUVEZ 
VOUS NOTER de 1 à 10 LES CRITERES SUIVANTS ?  

1 étant la moins bonne note et 10 étant la meilleure.

S’AGISSANT DE L’ENVIRONNEMENT URBAIN

Le cadre urbain convivial (ambiance)	  

L’accessibilité	  

La circulation	  

Le stationnement	  

La propreté	  

S’AGISSANT DE L’OFFRE COMMERCIALE

Les animations	  

Les prix	 

Le choix	  

La présence d’enseignes 	  

L’esthétique des boutiques (intérieur)	  

L’aspect extérieur des commerces 	

L’accueil des commerçants (conseil et services)	  

La qualité des produits	  

Les heures d’ouverture	  

8 - POUR QUELLES RAISONS N’EFFECTUEZ -VOUS 
JAMAIS ou TRES RAREMENT VOS ACHATS CHEZ LES 
COMMERCANTS DE SAINT CLAR ?

0  Choix insuffisant	 1  Circulation difficile	
2  Stationnement difficile	 3  Prix		
4  Manque de services 	 5  Commerces trop dispersés	
6.  Autres - Si autres, : pourriez vous préciser : 

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………

9 - QUELLES  SONT LES 3 PRINCIPALES VILLES 
(AUTRES QUE SAINT CLAR ) DANS LESQUELLES VOUS 
EFFECTUEZ VOS ACHATS ?

❏ Lectoure	 ❏ Auch	 ❏ Fleurance
❏ Agen 	 ❏ Beaumont	 ❏ Toulouse
❏ Autre ville : ..........................................……………………....
	
 

ATTENTES DE LA POPULATION VIS-A-VIS  
du POLE COMMERCIAL et ARTISANAL de SAINT-CLAR

Communauté de communes Cœur de Lomagne

(Merci de bien vouloir déposer le questionnaire dans la boite à lettres de la Mairie)

✁
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Enquête     Votre avis nous intéresse (suite)

10 - PARMI LES ACTIONS SUIVANTES, QUELLES SONT 
CELLES QUI VOUS PARAISSENT LES PLUS EFFICACES 
POUR CONFORTER LE COMMERCE DE SAINT CLAR?

Pouvez-vous les classer par ordre d’importance de 1 à 7 : 
1° pour la plus importante – 7° pour la moins importante.

Animations commerciales 

Rénovation intérieure  des commerces 

Rénovation extérieure des commerces 

Développement des équipements sportifs

Rénovation de logements au centre ville

Développement de l’offre culturelle

Meilleure signalisation des commerces 

11 - QUELS TYPES DE COMMERCES, ENSEIGNES ou 
SERVICES  SOUHAITERIEZ VOUS VOIR S’IMPLANTER ?

A SAINT CLAR : 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

A TOURNECOUPE : 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

Autre village de la communauté de communes (pourriez 
vous citer le village ) :
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

12- AVEZ VOUS D’AUTRES SUGGESTIONS  POUR 
RENDRE PLUS ATTRACTIF :

LE POLE DE SAINT CLAR : 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

LE POLE DE TOURNECOUPE :
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

Autre village de la communauté de communes (pourriez 
vous citer le village ) :
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………

13 - PARMI LES PROPOSITIONS SUIVANTES, 
LESQUELLES VOUS SEMBLENT PRIORITAIRES POUR 
AMELIORER LA QUALITE DE VIE A SAINT CLAR ?

Pouvez-vous les classer par ordre de priorité de 1 à 6 :
1 pour la plus prioritaire ou importante – 6 pour la moins 
prioritaire.

Aménagement urbain 
 (circulation - stationnement - espaces publics…) 

Réhabilitation du patrimoine (…)

Amélioration du cadre de vie (propreté urbaine - 
fleurissement - espaces verts…)

Services : 

Equipements sportifs

Manifestations culturelles

14 - DE COMBIEN DE PERSONNES EST COMPOSE VOTRE 
MENAGE ?

0  Une personne         
1  Couple sans enfant (ou enfants ayant quitté le foyer )	        
2  Couple avec enfants          3  Famille monoparentale	   

15 - DANS QUELLE TRANCHE D’AGE VOUS SITUEZ VOUS ?

0  – de 19 ans 	   	 1  de 20 à 39 ans	
2  de 40 à 64 ans 	 3.  + de 65 ans

16 - QUELLE EST VOTRE CATEGORIE SOCIO-
PROFESSIONNELLE ?

0  Agriculteur	 1  Artisan /commerçant /chef d’entreprise 
2.  Cadre/Prof. libérale 	 3 Profession intermédiaire	
4  Employé    5  Ouvrier    6  Retraité    7.  Sans profession 	

17 - SI VOUS AVEZ ACTUELLEMENT UN EMPLOI, VOTRE 
LIEU DE TRAVAIL SE SITUE : 

0  Dans votre commune de résidence 	
1  Dans une autre commune du département 
    (pourriez vous la citer) :  ……………………………		
3  Dans un autre département (pouvez vous le citer ) :
………………………………………………………………………………………

La communauté de communes Cœur de Lomagne  
et la Chambre de Commerce et d’Industrie du Gers  

vous remercient de votre collaboration ! 

www.coeur-de-lomagne.com		  www.gers.cci.fr

Si vous voulez connaître, les résultats de cette enquête, 
indiquez nous ci-dessous l’adresse électronique à 
laquelle vous souhaitez les recevoir :

…………........................………..@..............................................
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l’echo des aillets

LOMAGNE...

Une nouvelle fois le bistouri de l'histoire va trancher. 
Déjà en novembre 1808, afin de servir quelques 
notables à qui il était redevable, Napoléon posant 
dit-on sa main sur une carte, dessinait le Tarn 
et Garonne, coupant en deux la vieille Lomagne 
incluse dans le département du Gers depuis la 
Révolution. Si l'ouest demeurait gersois la partie 
orientale devenait tarn et garonnaise.

Selon certains, Lomagne viendrait de orme (en latin 
ulmus). Devenu le pagus léomania, ce territoire 
aux contours incertains tombait très tôt aux 
mains des Lactorates, l'un des neuf peuples de la 
Novempopulanie (autour de Lectoure), alors que 
les Nitiobriges (Agen) et les Volques (Toulouse)
leur disputaient quelques arpents, notamment en 
bord de Garonne. S’alliant tôt aux Romains, les 
Lactorates ne connurent pas la défaite infligée par 
Crassus à leurs homologues Elusates (Eauze) et 
Auscii (Auch) en l'an 59 avant J.C.

Après l'écroulement de l'Empire romain, la Lomagne 
connut les invasions, Vandales, Wisigoths et Francs 
mais aussi arabes et normands . Evangélisée par 
saint Gény et saint Clair au IV et Ve siècles, elle fut 
érigée en vicomté dès le Xe. La ligne directe de ses 
seigneurs s'éteint au XIIIe et son rattachement au 
royaume de France voit en même temps,notamment 
sous l'influence des abbayes, la naissance de 
nombreuses bastides. Au fil de l'histoire, on relève 
l'importance du vicus de Lomagne (Vic puis Lavit), 
de Mauroux (archidiaconé), l'existence du baillage 
de Saint Clar (subdivision anglaise à dominante 
militaire). Au XIVe siècle, le présidial de Lectoure 
comptait quatre sièges: Miradoux, Saint-Clar, 
Gaudonville et Lavit, et au XVIe fut créée l'élection 
de Lomagne, vaste territoire qui eut comme siège 
Lavit, Lectoure et enfin Fleurance. Guerres de 
religion,famines et peste allaient marquer les siècles 
suivants jusqu'à la Révolution et ses troubles,avant la 
partition imposée par Napoléon.

Signalons encore qu'en 1182 Bernard IV d'Armagnac 
détacha du comté de Fezensac, le vicomté de 

Fesenzaguet (Mauvezin) en faveur 
de Bernard de Lomagne.

A l'heure actuelle, le nom 
de Lomagne se retrouve 
dans l'appellation de trois 
communautés de communes: 
la Lomagne tarn et garonnaise 
(Beaumont,Lavit),la Lomagne 
gersoise (Lectoure, Miradoux 
et Fleurance) et bien sûr Coeur 
de Lomagne (Saint-Clar). 
Cette dernière va disparaître, 
absorbée par un regroupement 
administratif avec “bastides de val 
d'Arrats” (Mauvezin,Montfort) et 
“Terride Arcadèche” (Cologne). Ce 
cœur va-t-il cesser de battre,où 
son nom sera-t-il repris dans 
l'appellation de la nouvelle unité, 
elle même incluse dans le pays 
Portes de Gascogne ? Témoin de 
plus d'un millénaire d'histoire, 
souhaitons qu'il survive à ce 
nouvel avatar de notre petite 
patrie.  

Jean-Claude Ulian 

Carte de la Lomagne historique, tirée 
du site de l’association “La Lomagne, 
mémoire pour demain”.
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Eco-quartier Bellevue

Ca y est ! L’avant-projet est terminé !

Jean-Yves Puyo – architecte urbaniste -, la 
Municipalité de Saint-Clar et tous les intervenants 
extérieurs ont clôturé cette semaine l’étude de 
faisabilité du futur éco-quartier Bellevue.

Qu’en ressort-il ?

Que c’est un projet valorisant et attractif pour notre 
commune. Pour autant, ce n’est pas une mince 
affaire ! En effet, prévoir les voies et réseaux  sur 2.6 
ha, a un coût élevé, mais devant la rareté et le prix 
élevé de l’offre foncière sur la commune, ce nouveau 
quartier a toute sa légitimité. Pour l’instant, même 
si rien n’est figé, on se dirige vers un minimum de 
vingt lots à la vente libre, avec des surfaces allant 
de cinq cents à mille trois cents mètres carrés.

Pourquoi parle t’on d’un Eco-Quartier ?

Parce que ce n’est pas simplement un lotissement ! 
Un Eco-Quartier c’est :

• Des terrains entièrement viabilisés, avec des 
limites de parcelles végétalisées, 

• Des lots en adéquation avec les éléments naturels 
(orientation, pentes, vents,…)

• Un accueil très favorable aux nouveaux matériaux 
et techniques (Bois, toits-terrasses, Bâtiment 
Basse Consommation,…)

• Des notions collectives et responsables (jardins 
partagés, cheminements, récupération des eaux 
pluviales,…)

• Une place centrale en impasse pour sécuriser les 
riverains,

• Un quartier à deux pas de l’Ecole Publique et à  
5 mn du Centre-ville,

• Un prix de vente moyen inférieur à 30 000 e hors 
Tva.

Quand commencent les travaux ?

Pas avant douze à dix-huit mois, car il nous faut 
connaître les futurs acquéreurs, afin de les associer 
à la finalisation de ce beau projet ; pour cela, 
venez à la Mairie, faîtes nous savoir si vous êtes 
intéressés, décrivez-nous vos besoins, vos projets, 
vos envies ; propriétaires, locataires, investisseurs, 
familles ou  personnes seules, vous êtes les 
bienvenus !

infos en bref	



n°15        4e trimestre 2011	 	 11

La Médiathèque, c’est parti !
Après l’obtention du permis de construire en juin 
dernier et l’accord du Conseil Municipal sur l’avant-
projet définitif, l’appel d’offres sera lancé dans la 
deuxième moitié du mois d’octobre. Ce projet, qui 
donnera un socle et une cohérence à la politique 
culturelle de Saint Clar, permettra également de 
redonner vie à l’ancien bâtiment du presbytère et à 
son jardin. 

Ce sera un élément supplémentaire de 
pérennisation de la vie au cœur du village tout en 
valorisant l’esthétique  du village et du quartier par 
la restauration d’un de ses beaux bâtiments. 

Les interventions architecturales significatives du 
projet vont contribuer à : 

• Juxtaposer à l’enveloppe datée et préservée du 
presbytère une extension au langage contemporain, 
articulée sur les bases d’une architecture très 
vitrée, ouverte largement sur le jardin et la verdure 
aujourd’hui tant recherchés, et dont la forme 
pourrait être assimilée à une « orangerie » dont 
la transparence offrira d’emblée la lecture de la 
nature de sa destination , les conditions de son 
confort, de sa transparence  et des richesses qu’elle 
contient ( bibliothèques et livres déjà apparents).

• « Casser » le plan cloisonné constitué d’une suite 
de pièces isolées ou mal proportionnées pour offrir 
les qualités d’un plan « libre » caractérisé par un 
ensemble d’espaces ouverts, interactifs et facilement 
modulables grâce aux multiples possibilités 

d’ameublements. Tous ces lieux s’articulent et 
s’organisent à partir du point nodal constitué par la 
banque d’accueil dont la position stratégique autorise 
une surveillance aisée sur les deux accès, l’accueil, 
les lieux d’exposition, la salle de lecture, le secteur 
BD/mangas et l’espace enfants.

• Offrir un ensemble de locaux qui puissent jouer de 
la variété des lumières naturelles et préserver, voire 
améliorer les transparences visuelles existantes.

Les locaux d’accueil et l’espace enfants héritent de 
la lumière du matin. La porte d’entrée Est, place 
Dastros pouvant être maintenue ouverte, du fait de 
la création d’un sas, offre dorénavant à tous la belle 
transparence Est/Ouest  jusqu’à la porte fenêtre en 
bout de l’ancien couloir.

L’architecture de la salle de lecture est pensée pour 
être baignée par la lumière Nord et verte du jardin 
dont elle se constitue comme un prolongement 
couvert et protégé.

L’axe de transparence visuelle Nord/Sud est 
préservé et les lumières du Nord (jardin) et du 
Sud (patio) se diffusent toute la journée vers 
l’intérieur et le cœur du plan ainsi largement éclairé 
naturellement.

• Des espaces plus clos pouvant proposer des 
activités nécessitant  une forme de repli ou 
d’intimité seront offerts dans les ailes du patio

• Les espaces « servants » tels que les réserves, 
la kitchenette personnel ou les sanitaires sont 

infos en bref	
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localisés dans le plan de telle sorte qu’ils offrent le 
meilleur confort d’usage pour le personnel et les 
usagers.

Les horaires d’ouverture :

Il est projeté d’ouvrir la médiathèque au public 
douze heures par semaine réparties les lundi après-
midi, mercredi après-midi, jeudi matin et samedi 
matin 

Elle sera ouverte aux scolaires sur rendez-vous en 
dehors de ces horaires. 

Le programme d’animation, réalisé en liaison avec 
la bibliothèque Départementale de prêt, l’office de 
tourisme, le musée de l’école et les associations 
culturelles, sera tourné vers tous les publics. 

Eglise Saint-Clair

L’arrêté de non opposition aux travaux de 
restauration de l’église Saint Clair ayant été obtenu, 
nous allons pouvoir procéder à l’appel d’offre auprès 
des entreprises. 

Rappelons que les arcs-boutants en particulier, 
sont très dégradés et nécessitent impérativement 
une opération de réhabilitation qui s’étalera sur 
plusieurs années.

Pour y parvenir tout en essayant de ne pas trop 
peser sur les finances communales, la commune 
a signé une convention avec la fondation du 
Patrimoine. C’est une opportunité pour tous, 
particuliers et entreprises, de participer à 
la sauvegarde de l’église tout en réalisant 
une économie d’impôt. En effet les dons sont 

déductibles de l’impôt  (sur les revenus, sur la 
fortune, ou sur les sociétés) dans des conditions 
tout à fait intéressantes. Tous les renseignements 
et les bons de souscription sont disponibles à la 
mairie. 

Il faut impérativement y penser avant le 31 décembre 
si vous êtes intéressés. 

Cours de français

A Saint-Clar, grâce à un partenariat entre la mairie, 
le CCAS, le Conseil Général, l’Association “Travail 
et Partage” et ses adhérents, des cours de “Savoirs 
Fondamentaux Professionnels” ont débuté le lundi 
12 septembre à 14h à la salle des associations. 

Ces cours se dérouleront tous les lundis après midi 
de 14h à 17h ; le contenu de la formation a été établi 
après un diagnostic individuel effectué en amont en 
vue d’analyser les besoins identifiés des salariés en 
poste. 

Ces cours seront dispensés par Mme Audrenne 
Canal, formatrice en savoirs de base pour 
l’organisme de formation l’ADRAR , situé à Tarbes. 

Ces heures de formation seront rémunérées pour 
chaque apprenant par l’association “Travail et 
Partage”, sachant que cette opération est prise en 
charge par le fonds paritaire de sécurisation des 
parcours professionnels (FPSPP , alimenté par 
l’organisme collecteur de l’association Intermédiaire 
les “AGEPFOS”).

Un grand merci à la mairie pour son 
accompagnement à ce projet et la mise à disposition 
de la salle des associations, au CCAS pour son 
aide au montage du projet, à l’Assistante sociale du 
Conseil Général pour le repérage des personnes 
en difficulté  ainsi que nos nouveaux adhérents 
exploitants agricoles pour leur enthousiasme dans 
l’intégration des personnes ayant besoin de mieux 
maîtriser leur poste de travail et l’environnement 
professionnel. 

Laurence CHEVALLIER  
“Chargée d’accompagnement vers l’emploi”  

pour l’association intérimaire “Travail et Partage”

infos en bref	
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Propreté du village

Deux bornes de propreté canine ont été installées 
récemment, une sur le cheminement avenue 
de Gascogne, une sur le chemin de ronde, à 
l’intersection de la rue Cantoloup Lavallée. Nous 
sommes très attentifs aux demandes des habitants 
qui veulent que notre village soit propre et accueillant 
et mettons tout en œuvre pour que les propriétaires 
de chiens puissent y participer facilement. 

Nous demandons également aux fumeurs d’utiliser 
les cendriers et les poubelles mis à leur disposition.

Kermesse de l’EHPAD. 

Dimanche 18 septembre 2011 a eu lieu la kermesse 
de l’EHPAD Lavallée à Saint-Clar.
La journée a débuté avec la messe sous chapiteau 
à 10h30 avec la présence des habitants du canton. 
A la fin de la cérémonie, les résidents proposaient 
des stands de pâtisseries et bibelots qu’ils avaient 
confectionnés. Un apéritif était offert aux personnes 
présentes suivi d’un repas sous le chapiteau animé 
par Marc-Michel Dugros.
Cela a été une journée très conviviale qui a permis 
de rassembler en plus des résidents de l’EHPAD 
accompagnés de leur famille, des résidents du FAM 
La Tucole et des jeunes de la MECS. Plus de 140 
repas ont été servis.
Dans l’après-midi, M. Sentenac Teddy a fait chanter 
et danser les spectateurs dans une ambiance très 
joviale.

Cette journée s’est terminée par le tirage de 
la tombola vers 16h30. Nous remercions les 
commerçants de Sain-Clar, Fleurance et Lectoure 
pour leurs dons de lots. Nous remercions aussi les 
bénévoles qui ont participé au bon déroulement de 
cette belle journée.

Concours des maisons fleuries

Comme chaque année, le jury est passé dans tous 
les quartiers et rues de Saint Clar et  a attribué les 
prix suivants : 

REUSLTAT 2011	 Note

1/ Maison avec jardin	
M et Mme Jean DAVASSE	 1er PRIX (40€ + diplôme)
 M et Mme Armand CASTELL	 2e PRIX (30€ + diplome)
Mme et M Christian LAFFONT	 3e PRIX (diplôme)

2/ Maison avec jardin très visible de la rue	
M et Mme ZAMPARUTTI Louis	 1er PRIX (40€ + diplôme)
Mme Antoinette SANCEY	 2e PRIX (30€ + diplôme)
Mme Germaine PLEWA	 3e PRIX (diplôme)

3°) Maison avec décor installé sur la voie publique	
M et Mme Charles JEFFREY	 1er PRIX ex aequo (40€ + dipôme)
Mme Andrée CLEMENT	 1er PRIX ex aequo (40€ + diplôme)
Mme et M Bernard JORDANA	 3e PRIX (diplôme)

4°) Maison avec balcon ou terrasse sans jardin, visible de la 
rue sans utilisation de la voie publique	
Mme et M Gérard DECHES 	 1er PRIX (40€ + diplôme)
MENTION  :
Mme et M AYMAR	 Mme Ginette PONS
Mme et M Jean CARROBE	 Mme et M PELIZZARI
Mme et M ROUAUD	 Mme et M Pierre SEGUIN

Mme Monique FERNANDEZ	 Mme et M Roger MASSOC

infos en bref	
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Tous les jardiniers sont chaleureusement remerciés 
et David Taupiac souligne combien le cadre de vie 
et le fleurissement du village sont importants à 
ses yeux ; pour le bien-être et la qualité de vie des 
habitants, pour l’attrait touristique et l’accueil des 
visiteurs aussi. 

Le palmarès du concours des villages fleuris auquel 
nous nous sommes inscrits cette année est attendu 
avec impatience.

Bienvenue au Relais Assistantes 
Maternelles Coeur de Lomagne

Un lieu 
d’informations, 
de rencontres et 
d’échanges au 
service des parents, 
des assistantes 
maternelles et des 
professionnels de la 
petite enfance.

Une éducatrice de jeunes enfants vous propose :

• écoute, soutien, médiation

• catalogue des modes de garde, liste des 
assistantes maternelles

• information pour le recrutement d’une assistante 
maternelle (aides financières, législation, …)

• appui pour les assistantes maternelles 
nouvellement employées (contrats de travail, 
accueil, …)

• des temps de formation ou d’échanges en soirée

• des ateliers d’éveil pour les enfants confiés, sous 
la responsabilité de l’assistante maternelle ou des 
parents

Accueil parents et assistantes maternelles le jeudi, 
sur rendez-vous, de 13h30 à 16h30.

Permanence téléphonique, le jeudi de 9h à 12h.

Activités d’éveil le mardi de 9h30 à 12h.

Animatrice : Mme Estelle BALANDRADE 
Tél : 05.62.66.47.15 
Adresse : locaux du CLAE à l’école de Saint-Clar.

Taxes Foncières et Taxes d’Habitation 
Les Services Fiscaux nous informent que les 
 Taxes Foncières ainsi que les Taxes d’Habitation  
de la Commune de Saint-Clar ne seront exigibles 
qu’au 15 décembre 2011 (habituellement au 15 
octobre pour la TF et au 15 novembre pour la TH).

Journée ALZHEIMER
Le 28 octobre une manifestation est organisée 
à l’EHPAD de Saint-Clar, en partenariat avec 
l’Association France Alzheimer Gascogne 32. 
Rendez-vous à 15h30 à l’EHPAD.

Passage à la télé tout numérique
Pour notre région Midi-Pyrénées, le passage à la 
télé tout numérique aura lieu  le 8 novembre 2011. 
Ce sera donc l’arrêt de la diffusion  des 5 chaînes 
analogiques reçues par l’antenne râteau et son 
remplacement définitif par la TNT (Télévision 
Numérique Terrestre). 
Tous les postes doivent être adaptés à la réception 
numérique, sinon ils ne recevront plus la télévision. 
Pour cela, il est conseillé de choisir un 
professionnel agrée qui a signé la charte de 
confiance « tous au numérique ». 

• Des aides ont été mises en place pour passer à 
la télé tout numériques, attribuées sous certaines 
conditions ; 

• Des aides financières pour l’achat, l’adoption, 
l’installation d’une réception numérique dans la 
résidence principale. 

• Une assistance technique pour la mise en service 
du poste principal. Cette aide gratuite à domicile est 
réservée aux foyers dont les membres ont 70 ans ou 
plus et /ou souffrant d’un handicap > 80 %

Pour plus d’informations sur ces aides :  
www.tousaunumerique.fr ou le 09 70 81 88 18.

Location de garages
La Mairie mettra prochainement en location 
les anciens garages de la Poste. Les personnes 
intéressées peuvent contacter le secrétariat pour se 
faire connaitre. 

infos en bref	
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Le festival Yapluka à Saint-Clar

Cette année,le festival avait pris ces quartiers dans 
le nord-est du département avec des spectacles 
et des expositions. A Saint-Clar,il y a eu plusieurs 
temps forts comme "les contre visites" de Jérôme 
Poulain:un faux guide qui a réinventé Saint-Clar au 
milieu des rires des spectateurs.

L' exposition à la vieille église a été aussi un 
événement.

Travailleurs venus d’ailleurs

Une exposition d’une trentaine  de portraits de 
personnes de 8 départements de Midi-Pyrénées 
s’est déroulée du 24 septembre au 8 octobre à la 
Vieille Eglise.

Depuis toujours, des travailleurs venus d’ailleurs se  
sont installés, au gré des nécessités économiques, 
dans les régions de France. Qu’ils soient arrivés 
des proches pays européens, de l’Afrique ou de 
continents lointains, ils ont unis leurs destins à leur 
terre d’adoption.

Ce reportage réunit les portraits de femmes 
et d’hommes, tous immigrés ou descendants 
d’immigrés en Midi-Pyrénées. A travers ces 
parcours individuels et familiaux, c’est presque 
un siècle d’histoire sociale qui surgit. Sur trois 
générations, ces visages disent la nécessité 
d’ancrer l’immigration dans la mémoire collective 
et de lui rendre sa juste place au sein d’une histoire 
partagée. Ils nous rappellent aussi que chaque vie 
est unique et restituent à cette population immigrée 
l’infinie variation des récits personnels.

L’inauguration a eu lieu le 24 septembre en 
présence de Sara Jabbar-Allen, une des deux 
photographes avec Gilles Favier. Un des héros de 
l’exposition, Lino Magni, âgé aujourd’hui de 94 
ans était également présent, accompagné par son 
gendre Jean-Pierre Gey, verrier d’art.

Ce fut un moment d’émotion qui s’est prolongé 
autour d’une délégation d’Amnesty International à 
qui une place était réservée dans la vieille église à 
l’occasion de leur cinquante ans de combat pour les 
droits humains.

infos en bref	
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La saison 2011 de l’ACLED

Pour sa quatrième année d’existence, l’ACLED a été 
heureuse de vous proposer des spectacles variés et 
a accueilli un public enthousiaste et fidèle bien que 
la fréquentation touristique ait souffert d’un mois de 
juillet plutôt maussade. Cette saison se poursuivra 
le 5 novembre avec un bal gascon animé par Folc 
E Pic avec buffet, musique et danse. De plus, 
début décembre paraîtra le CD de “Jazz à Bichon” 
enregistré en la vieille église de Saint-Clar.

Le samedi 9 juillet

Le virtuose international Martino 
Tirimo nous a proposé un riche 
programme: Schubert , Woolrich, 
Debussy et en seconde partie 
Liszt dont la rhapsodie hongroise.

Le samedi 23 juillet

Jazz en folie !
Aubade, animation de rue, 
enregistrement public d’un disque 
dans le site prestigieux de la 
Vieille Eglise de Saint-Clar avec le 
groupe Jazz à Bichon.

Le vendredi 5 août

“Signé Denise”, un nouveau 
groupe de chanson française, joue 
ce spectacle plein de surprises 
où s’entremêlent sketches, 
interactions avec le public, 

accessoires incongrus, digressions improvisées… et 
surtout seize chansons. Déjanté !

Le samedi 20 août

En première partie de la 
nuit des standards, Sue 
Kibbey accompagnée par 
Kevin Arexis(Saxo), Michel 
Devaux(guitare) et André 

Magnouac(basse). En seconde partie le big band 
“Lomagne Combo Jazz”.	  

Le samedi 27 août

Depuis 1999 Le quatuor flamand 
Pamina sillonne l’Europe et 
propose de riches interprétations 
pour quatuor de flûtes, procédant 
elles-mêmes aux arrangements.

Le samedi 10 septembre

L'Oratorio d' Agen en clôture de 
la saison. Cette formation vient 
d'obtenir une première place au 
concours international de chant 
à Vérone en Italie en catégorie  
"choeurs mixtes".	  

Des nouvelles du musée de l’école 
publique

Un été favorable aux musées :

S’il a déçu bien des vacanciers, le climat humide et 
frais de cet été 2011 aura été une aubaine pour le 
musée de l’école publique. En effet, bon nombre de 
familles délaissant les baignades et autres balades 
en campagne ont afflué vers le musée, dépassant de 
25 % les chiffres de l’an dernier. (juin/juillet/août). 
Parallèlement, la boutique qui propose des objets 
originaux a connu elle aussi un réel succès cette 
année.

Exposition de buvards :

Depuis le 17 
septembre, 
une magnifique 
exposition de 
buvards est 
installée dans 
la salle des 
expositions 
temporaires. 
198 magnifiques 
buvards 
publicitaires vous 
rappelleront les 
anciennes marques 
de produits 
souvent disparus. 

Cette exposition sera en place jusqu’au printemps 
prochain où le musée proposera une belle 
exposition autour des publications du “Père Castor”.

Appel à bénévoles :

L’équipe de l’Association des Amis du musée lance 
un appel à tous ceux qui souhaiteraient se joindre à 
nous pour préparer les animations et partager notre 
expérience pour accueillir les visiteurs. N’hésitez 
pas à nous contacter, vous serez les bienvenus
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Horaires :

Le musée est ouvert du lundi au samedi de 15h à 
17h jusqu’au 30 septembre et de 14h à 18h à partir 
du 1er octobre. Secrétariat ouvert le matin de 9h30 
à 12h30. Fermeture annuelle du 15 janvier à fin 
février.

Les groupes sont accueillis sur rendez-vous 
pendant et en dehors des heures d’ouverture.

Tél 05 62 66 32 78

Rentrée du club Bon Accueil 

C’est par une belle journée ensoleillée que le 
club Bon Accueil a fait sa rentrée en organisant 
une sortie dans la vallée de Luz-St Sauveur, sans 
doute la plus montagnarde et la plus enclavée des 
Pyrénées. C’est le Pays TOY dont le terme qui se 
traduit par « beau garçon » désigne les habitants 
de cette vallée. A Esquesiere-Sere, nous avons 
visité une fabrique de lainages avec les explications 
intéressantes de la tonte du mouton à la confection 
de couvertures et de vêtements. Nous avons 
continué notre balade avec un guide qui nous fit 
découvrir avec passion les curiosités de sa vallée. 
La centrale de Pragnères alimentée par les eaux du 
Néouvielle est le fer de lance de l’hydroélectricité 
dans les Pyrénées. Une halte au restaurant de 
“La brèche de Roland” à Gèdre nous rassembla 

autour d’un bon repas avec dégustation du gâteau 
à la broche. Le chaos de Coumély, gigantesque 
éboulement dû au tremblement de terre de 1650 
semble s’être arrêté juste au bord de la route avec 
de gros blocs inquiétants. A droite de Gavarnie, la 
montée vers le col des Tentes (2 200 m d’altitude) 
révèle d’immenses et saisissantes étendues 
d’estives que des troupeaux de moutons partagent 
avec des marmottes. Un arrêt obligatoire au col 
nous révèle, sous le vol majestueux des vautours, 
la profonde vallée des Especières, et au loin, la 
fameuse brèche de Roland. La route s’arrête là. 

Un conseil : à découvrir ou à revoir ! Au retour, nous 
avons la tête pleine d’images et de récits passionnés 
de notre guide. 

Prochaines activités du club :

Vendredi 7 octobre : repas des anniversaires du 
3e trimestre avec une animation musicale, des 
histoires gasconnes, de la magie, etc… 

Samedi 15 octobre à 14h30 : Fête humanitaire à 
la fête de Saint-Clar. Cette fête réunit les clubs 
du Comté de Gaure (Saint-Clar, Tournecoupe, 
Montestruc, Miramont Latour, Pauilhac, 
Puycasquier, Urdens). 

Cette année, le club Bon Accueil organise ce 
spectacle composé de chorales, danses et saynètes 
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qui seront interprétées par les différents clubs du 
Comté de Gaure. Le club de Saint Clar se produira 
avec sa chorale et sa nouvelle troupe théatrale. 

Cette après-midi récréative a pour but d’aider deux 
associations humanitaires du département : 
• La banque alimentaire gersoise 
• L’association gersoise pour l’enseignement aux 

jeunes malades. 

Venez nombreux et reservez cette date :

Mercredi 9 novembre : concours départemental de 
belote des aînés ruraux à l’Isle Jourdain. Le club de 
Saint-Clar sera représenté par plusieurs équipes. 

Les activités hebdomadaires reprennent en 
septembre :
• La chorale, le mercredi à 14 h à la salle du club, 
• Les jeux de société, le jeudi à 14 h à la salle du club,
• La marche les lundis et vendredis à 14 h devant la 

poste. 

C’est la rentrée !  
Pour les pinceaux de Saint cl’ART

Les cours reprendront donc mardi 4 octobre 2011 
de 14h à 16h à la Maison des Associations comme 
d’habitude ; Si le cœur vous en dit ? 

Nous serions très heureux de vous accueillir. 

Cyclo Club ! Lettre d’Aninon

En 2010 lors du concours de l’ail à Saint Clar, une 
délégation de la ville d’Aninon en Aragon était venue 
participer à la signature de Charte de jumelage 
entre Saint-Clar et Gruissan en vue d’un prochain 
jumelage possible.

A cette occasion, quelques membres du Cyclo Club 
Saint Clarais avaient émis le souhait d’effectuer le 
voyage annuel du club en Espagne dans cette région.

Du 6 au 10 avril 2010, je me suis rendu à Aninon, 
en compagnie de Jean Lafuente, qui y était allé 
avec le comité de jumelage et qui parle l’espagnol, 
pour faire une reconnaissance des sites à visiter et 
trouver l’hébergement. Après un gros travail sur 
internet, c’est le samedi 27 août que nous avons 
pris la route pour l’Espagne par Lannemezan et  le 
tunnel de Bielsa. Après un casse croute entre Bielsa 
et Ainsa, nous sommes arrivés à Aninon vers 17h 
et étions attendus par Rose et Gilbert les parents 
de Manu ainsi que Francisco et Antonio deux 
Conseillers Municipaux qui nous ont amenés vers 
nos gites car c’était jour de fête à Aninon. Après 
avoir déposé nos bagages, Antonio nous a guidés 
dans le village vers les danseurs, les musiciens et 
tout le village en costume régional. Le soir, tout 
le village s’est retrouvé sur la place pour un repas 
commun où nous avons été, bien sûr, invités.

Après une courte nuit, départ le dimanche matin 
à 8h pour notre premier circuit de 80 km. Départ 
entre les plantations de pêchers, cerisiers, 
amandiers et oliviers et la très bonne route de 
Soria vers Villaroya de la Sierra où se trouve la plus 
vieille arène d’Espagne, puis montée à Clara de 
Ribota où l’église renferme de belles fresques mais 
hélas elle était fermée .Nous continuons à monter 
vers Torrelapaja où nous changeons de vallée et 
descendons, enfin, vers Berdejo et Bijuesca, Josette 
et Maryse nous y attendent pour le repas de midi 
au pied d’une cascade à l’ombre de peupliers. Nous 
rentrons par Torrijo ou la colline face au village 
est truffée d’anciennes caves creusées dans le 
rocher et Villaluenca où nous quittons une vallée 
pas très large mais verdoyante avec des vergers de 
pommiers pour traverser  un plateau plus sec où il y 
avait eu des céréales.

Le 2e jour, départ en vélo de Calatayud pour un 
périple de 120 km par Savinan où les agriculteurs 
amenaient à la coop les reines claude  puis rude 
montée par le porto del Frasno (800 m) vers Inoges 
où nous avons mangé à l’ombre  de platanes pour 
continuer vers Codos et attaquer la traversée de la 
Sierra de Vicott, un immense plateau très sec à  
1 200 m cultivé en céréales, tournesol (pas très 
haut) vignes et arbres fruitiers.
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Il faut dire que les céréales sont sur ces plateaux à 
plus de 1000 m car il y pleut plus que dans la plaine 
et que l’hiver il y neige. Descente vers Miedes et 
ses vignes vers Calatayud où nous retrouvons les 
voitures.

3e jour, Petit circuit de 90 km par Malanquilla à 
1000m, son moulin à vent et son puits à glace 
restaurés récemment ; Sur la route du retour, 
Jean Claude et Guy se sont trompés de route et ont 
parcouru 120 km. 

4e jour, journée de repos avec la visite avec Antonio 
l’érudit d’Aninon  du merveilleux site archéologique 
de Bilbilis à quelques km de Calatayud avec les 
restes d’un temple romain, le théâtre antique, les 
bains. Un travail gigantesque de découverte a été 
fait mais il reste beaucoup à faire. Puis visite du 
castillo de Calatayud qui domine la ville et retour à 
Aninon pour voir le moulin à huile. Après le repas, 
il nous a guidés vers la magnifique église Nostra 
Senora del Castillo du 14e siècle qui possède un 
retable en bois magnifique sculpté par un français. 
A 17h Francisco nous a présenté leur installation 
d’irrigation qui couvre 700 ha et les vergers sont 
irrigués au goutte à goutte et tout est géré par 
ordinateur.

Les deux jours suivants, deux circuits de 90 km vers 
la ville balnéaire d’Alhama de Aragon et le barrage 
de la Tranquera où nous avons mangé à l’ombre des 
pins, retour par la vallée du Rio Jalon plantée de 
fruitiers. Puis le dernier jour, par la route de Daroca 
le long du Rio Jiloca, une vallée très fertile plantée 
de pommiers nous avons rejoint Castejon de Alarba 
pour traverser la Sierra de Pardos à 1100 m et ses 
cultures pour descendre par une petite route entre 
des plantations d’amandiers couverts d’amandes  
vers Manubrega où nous avons mangé avant de 
rejoindre Aninon.

Le 3e jour, le mardi c’était l’anniversaire d’Alba 
la jeune fille qui est venue passer quelques jours 
à Saint-Clar et nous avons tous été invités par 
ses parents à un repas le soir. C’est vraiment 
très gentil de leur part et cela nous a beaucoup 
touchés. Samedi 3 septembre, jour de notre retour 
en France, José Manuel l’alcalde est venu nous 
porter des cageots de pêches, Francisco, deux sacs 
d’amandes, Pépé Luis des cartons de vin nous avons 
été reçus de manière extraordinaire par toute la 
population et en garderons un excellent souvenir.

Ont participé à ce voyage :Roseline et François 
Calmettes, Maryse et Jean Claude Suné, Brigitte, 
Serge et Antoine Mirailh, Victor  Gonzales, Guy 
Bergé, Maryse et Georges Poli, Edmond Montégut et 
Josette et Roger Brunet.

Dernières nouvelles du 32 Deuche Club

Au delà de ses sorties mensuelles, le 32 Deuche 
Club a connu plusieurs temps forts au cours des 
huit premiers mois de l’année.

En effet, le premier semestre est consacré, par 
quelques adhérents, à la rénovation d’un HY de 
1966. Sorti d’une grange dans un état assez funeste, 
ce véhicule est aujourd’hui la fierté du club : il peut 
être considéré comme une pièce de collection.

Cette rénovation s’avère être la concrétisation 
de l’effort d’une équipe qui n’a pas compté ses 
heures afin de parvenir à un résultat remarquable. 
Chacun a mis ses connaissances et son savoir-
faire au service de la collectivité. C’est ainsi que le 
moteur, après plusieurs opérations chirurgicales, 
certaines relevant de la greffe de nouveaux organes, 
a retrouvé une nouvelle jeunesse. Quant à la 
carrosserie, elle revêt une robe toute neuve, digne 
des plus grands couturiers. Assurément les Saint-
clarais ne pourront rester insensibles au passage de 
cette camionnette !

Du 26 au 31 juillet, s’est déroulée à Salbris la 
19ème  Rencontre Mondiale des amis de la 2CV. 
Ce rassemblement, deuxième du genre en France, 
le premier ayant eu lieu en 1987, était organisé 
sous l’égide du 2CV Club de France. A l’évidence, 
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le 32 Deuche Club se devait d’être présent à cette 
gigantesque manifestation dans le but de côtoyer de 
très près le vaste monde de la 2CV, mais aussi de 
représenter dignement le Gers en général et Saint-
Clar en particulier. Pour ce, dix huit équipages ont 
décidé de rejoindre le Loir et Cher au volant de leurs 
chers carrosses chevronnés. Bien entendu, faisait 
partie du voyage le HY fraîchement restauré. 

Enfin, les 20 et 21 août, le club a organisé 
la troisième édition de la Gasco-Deuche, 
rassemblement deuchiste bien connu dans le grand 
sud-ouest puisqu’il a réuni 92 véhicules sur le stade 
de rugby de la commune. Cette concentration s’est 
traduite par une longue balade aux limites de la 
Lomagne  le samedi matin, un pique-nique dans une 
propriété des environs le midi et un repas convivial 
le samedi soir, repas suivi d’une soirée dansante 
malheureusement perturbée, mais sans gravité, par 
une mini tornade.

Le dimanche matin, après la bénédiction des 
voitures par une « envoyé spécial du Vatican », une 
petite promenade était « mise sur pneus » dans 
les environs immédiats de Saint-Clar, balade qui 
s’est terminée par la montée infernale qui accède à 
la maison de l’ail. Visiblement ravis de leur séjour 
à Saint-Clar, de nombreux deuchistes parlaient 
déjà de leur présence lors de la future édition de la 
Gasco-Deuche, en août 2012.

La réussite de cette manifestation repose en 
grande partie sur l’aide de la municipalité et des 
différents partenaires que le club remercie pour 
leur disponibilité et leur générosité.

D’ores et déjà le club travaille sur la préparation de 
la bourse d’échanges qu’il organisera à la salle de 
fêtes le 4 décembre, lors de la journée de l’arbre et 
du marché de Noël.

Le 32 Deuche Club

Saint-Clar/Tennis : un tournoi réussi

Belle réussite pour cette édition 2011 qui a attiré 
près de 120 participants venus du Gers et des 
départements limitrophes. De nombreux touristes 
étaient également présents. Après quinze jours 
de compétition, le tournoi a livré son verdict. On 
notera le doublé de Sylvain Mansuy (15/1) en 
Simple Messieurs et +35 ans. Chez les Dames, la 

Mauvezinoise Emilie Debant (15/3) rafle le titre 
face à Laëtitia Lougarre (15/2) de Muret. En finale 
+35 ans Dames, Laurence Larribeau (30) s’impose 
face à Patricia Bobbato (15/5). Laëtitia Cayrel 
(30/1) et Julien Lebeau (30/1), tous deux licenciés à 
Mauvezin, décrochent la 4e série. Les Saint-Clarais 
les plus en vue : Clara Duflo et Louis Bacalerie, 
qui atteignent la finale en -18 ans. Baptiste Peotta 
(15/3), après une « perf » à 15/2, s’incline avec les 
honneurs en ¼ de finale face à la machine Sylvain 
Mansuy (15/1). Sans oublier la superbe traversée de 
tableau de Frédéric Moussaron (NC) qui passe neuf 
tours avec une « perf » à 15/5.

Le repas de fin de tournoi, préparé par nos chefs 
cuistots bénévoles, a connu un réel succès. Les 
finales se sont jouées dimanche 14 août. La remise 
des prix et un apéritif, autour des sponsors, élus, 
joueurs et fidèles du club, ont clos le tournoi 
marqué encore une fois par sa convivialité et sa 
bonne ambiance.

Ecole de tennis : c’est déjà la rentrée !

Après une trêve bien méritée, c’est déjà la reprise à 
l’école de tennis.  En effet, depuis le 20 Septembre, 
Alain Giusti, le responsable de l’école, propose 
plusieurs cours pour les enfants désireux de taper 
la balle : 5-7 ans, 8-11 ans et 12-16 ans.

Les cours ont lieu les mardi soir et mercredi 
après-midi au club de Saint-Clar, chemin du 
Hournas. Pour tout renseignement : Alain Giusti  
06.87.83.30.39 / alaingiusti@neuf.fr

20	 	 4e trimestre 2011      n°15

vie des associations et nouvelles du sport



n°15        4e trimestre 2011	 	 21

S.C.S.C Football, 
 
Seniors : 

C’est fin Juillet qu’ils ont repris 
l’entrainement toujours sous les 
ordres de Stéphane Portillo et 
Cedric Boukkera. C’est un groupe 

plus réduit qui va entamer cette saison car quelques 
joueurs ont décidé de tenter leur chance à plus haut 
niveau dans un club voisin. Nous leur souhaitons 
sincèrement bonne chance. Cette saison, le 
Sporting ne rééditera pas son exploit en Coupe de 
France, puisque, après avoir sorti SCP (Promotion 
Ligue) au premier tour, notre équipe s’est inclinée 
(1 à 0) de justesse face à Vic-Fezensac (DHR). Les 
Championnats ont débuté le 10 septembre et si les 
réservistes se sont largement imposés à Manciet  
(4 à 0), l’équipe I s’est inclinée 1 à 0 chez un 
prétendant au titre, L’Isle-Jourdain au terme d’un 
match rassurant pour l’avenir.

Véterans :

Après une trêve estivale bien méritée, les “anciens” 
ont repris avec enthousiasme le chemin du stade 
pour une remise en forme avant les joutes amicales 
contre leurs homologues du Gers et du Tarn-et-
Garonne.

Nord Lomagne

Toujours sous la responsabilité d’Arnaud Juillet, 
tous nos jeunes ont repris l’entrainement mi-août. 

Les U 19, sous la houlette de Thierry Bayles, 
tenteront de se hisser en Championnat Ligue.

Les U 17, coachés par Jérémy Gastal, viseront le 
maintien en Ligue, alors que l’équipe II évoluera en 
Championnat District.

Les U 15 d’Arnaud juillet et Dorine Marchesin 
viseront les mêmes objectifs que leurs ainés.

Ecole de Foot

Beaucoup de monde le samedi 10 septembre pour 
la reprise des jeunes footballeurs (et même d’une 
jeune footballeuse) du Sporting. Pendant que 
Veronique Picat assurait la partie administrative, 
tout ce petit monde prenait ou reprenait contact 
avec le ballon sous l’œil avisé du responsable 
sportif, Michel Picat.

Pour la catégorie U 9 (nés entre 2003 et 2006), 
les entrainements (ou plateaux) auront lieu tous 
les samedi de 14h à 16h  sous la responsabilité 
d’Etienne Molas, assisté de Sébastien Junqua et 
Thierry Tournayre.

Les U 11 (nés en 2002 et 2001) s’entraineront le 
mercredi et le samedi  de 14h à 16h sous la houlette 
de Vincent Goudy et Alain Darparens.

Les U 13 (nés en 2000 et 1999) s’entraineront le 
mercredi et le Samedi de 14h à 16h avec Michel 
Picat et Alain Darparens. Pour cette catégorie, 
quelques joueurs supplémentaires seraient les 
bienvenus.

Pour toute information, vous pouvez contacter les 
co-Présidents Jean Paul Davasse (06 85 80 53 14)  
et Jean Jacques Taupiac (06 45 00 15 60) ou  
les responsables de l’école de foot Veronique Picat  
(06 75 28 01 68) et Michel Picat (06 72 85 54 63).

Dernière minute !

“Boukki” de retour sur les 
terrains : Lors du match 
à Manciet, grand moment 
d’émotion  pour la grande 
famille du Sporting avec 
l’entrée en cours de match 
de Cedric Boukkera. Victime 
d’un très grave accident 
de la route il y a 3 ans, tout 
le monde le donnait perdu 
pour le foot, mais à force de 

courage et d’obstination, « Boukki » a rechaussé les 
crampons. Bravo à toi, Cedric.
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Les animations des derniers mois

Le chemin des épouvantails du 18 juin au  
18 septembre

Cette année a eu lieu la troisième édition du chemin 
des épouvantails, qui a connu un grand succès et 
attiré beaucoup de visiteurs.
A Saint-Clar, malheureusement, les silhouettes 
étaient moins nombreuses que l’an dernier. Il faudra 
remotiver les troupes l’an prochain !

La fête de l’ail et le repas des fermières
le jeudi 4 août

Dans le cadre du marché du jeudi des animations 
et démonstrations ont été proposées pour le 
plus grand plaisir des touristes: atelier de tourin, 
démonstration de tressage, dégustation de floc…
Le repas de midi était animé, cette année encore, 
par Michel Etcheverry.
L’année prochaine l’Office de tourisme proposera 
une nouvelle formule, dans le cadre d’Estiv’ail. Tous 
ceux qui souhaitent participer à cette réflexion sont 
les bienvenus.

Le vide-grenier du 11 septembre

Le traditionnel vide-grenier de septembre s’est 
déroulé dans d’excellentes conditions.
D’année en année la surface du vide-grenier 
s’agrandit, s’étendant désormais sur la place de la 
mairie, la place de la république, la place de l’église 
et la rue du Castéron, la rue du Castet-Bielh, la rue 
du 14 juillet, la rue du 8 mai. Plus de 160 stands 
pour plus de 1100 mètres linéaires !
Les exposants reviennent fidèlement, et les 
professionnels de la brocante nous ont confié que la 
manifestation saint-claraise fait partie de celles qui 
ont leur préférence !

Place de la république
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office de tourisme   communauté de communes

Le fonctionnement de l’association

Dans  ce numéro du Fil de l’Arratz, gros plan sur les 
bénévoles !
Autour des salariées de l’association, Caroline et 
Sabine, les bénévoles forment une équipe qui se 
relaie pour les permanences et assure bien des 
tâches au jour le jour.
C’est ainsi qu’en venant à l’Office de tourisme ou à 
la galerie,  vous pourrez être accueilli par exemple 
par Josée, Jeannine, Roseline, Michèle, Germaine, 
Dany, Françoise, Annette, l’une des deux Nicole, 
Paul ou Patrick. 
Ils viennent essentiellement de Saint-Clar, mais 
aussi de Saint-Léonard, Saint-Créac, L’Isle-Bouzon, 
Gaudonville ou Magnas, et même de Fleurance ou 
Poupas !
N’oublions pas les représentants des autres 
associations saint-claraises et de la municipalité qui 
soutiennent activement le travail de l’Office, comme 
Jean-Claude ou Marie-France, et tous ceux qui 
donnent un coup de main pour les manifestations !
L’Office de tourisme ne peut fonctionner que 
grâce à l’implication des bénévoles, qui permet 
à l’association de vivre et de rayonner au-delà de 
notre territoire. 
Pour renforcer l’équipe et permettre aux plus 
anciens de se reposer un peu, l’association 
recherche de nouveaux bénévoles, notamment 
pour aider lors des manifestations organisées par 
l’Office de tourisme. Quelques jeunes seraient les 
bienvenus !
Les amateurs de peinture peuvent rejoindre la petite 
équipe des bénévoles de la galerie et donner un peu 
de leur temps pour faire des permanences.

------------------------------------------------------
Consultez régulièrement le site de l’Office de tourisme :  
www.tourisme-coeurdelomagne.fr
Usagers de Facebook, manifestez votre intérêt pour la page de 

l’Office de tourisme Cœur de Lomagne en cliquant sur “J’aime”

OFFICE DE TOURISME   
Communauté de Communes Saint-Clar Cœur de Lomagne   

Ouverture :
du mardi au samedi 
de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30.
Site internet: www.tourisme-coeurdelomagne.fr
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Le marché de Noël

Le dimanche 4 décembre aura lieu le marché 
de Noël organisé par l’Office de tourisme, en 
association avec la bourse d’échange du 32 Deuche 
Club et le Comité des commerçants.

Les stands de pépiniéristes se tiendront comme 
d'habitude sous la halle, et les artisans d’art 
s’installeront sous les arcades de la place de la 
mairie. 

Des animations seront proposées toute la journée, 
pour les petits et les grands. Le programme de la 
manifestation sera  prochainement disponible à 
l’Office de tourisme.

N’oublions pas que le Père Noël vient exprès à 
Saint-Clar ce jour-là, et que c’est le seul endroit 
où il arrive dans une 2 cv ! Les enfants pourront lui 
remettre directement leurs demandes de cadeaux.

Cet été trois peintres montpelliérains se sont 
installés à la galerie.

Tout l’été Seb.M et Daniel Kéo ont provoqué 
l’enthousiasme avec leurs « art-bags ». Trois 
réapprovisionnements ont été nécessaires pour 
faire face au succès espéré de ces véritables œuvres 
d’art.

En juillet Philippe Loubat a attiré de nombreux 
admirateurs, qui sont venus de Montauban ou 
Toulouse pour voir ses œuvres « en vrai ».

En août ce fut le tour de Jean-Paul Bocaj. Cette 
exposition, prolongée jusqu’au 18 septembre, a 
connu un grand succès: en sept semaines près de 
2000 personnes sont venues voir les toiles de Bocaj. 

L’exposition de Marc Goldstain prévue en septembre 
ayant été annulée pour des raisons logistiques, 
Michel Confais a accepté de venir présenter ses 
nouvelles toiles du 20 septembre au 6 octobre.  
Cet habitué de la galerie a un public très fidèle, qui 
le retrouvera cet automne avec plaisir.

Michel Confais, Les goémoniers

En octobre la galerie accueillera un spécialiste de 
l’art numérique, l'aveyronnais Jean-Luc Atteleyn.  
A partir de photographies très élaborées, il crée sur 
son ordinateur des œuvres originales, fruit d'un long 
travail. 
Vernissage le samedi 8 octobre de 18h à 20h.

En novembre et décembre l'invité d'honneur  de 
l'année sera Jean-Yves Lesage. Cet artiste vendéen 
aux multiples facettes est avant tout le peintre 
de l'Homme. Ses tableaux parlent d'amour et de 
haine, de la vie et de la mort, de la terre et du ciel. 
En même temps que l'exposition de Saint-Clar 
il sera présent à la Biennale internationale d'art 
contemporain de Florence. 
Vernissage le samedi 5 novembre de 17h à 20h.
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La galerie de toutes les couleurs
à l’Office de Tourisme

Ouverture :
du mardi au samedi 
de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30.
Site internet: www.tourisme-coeurdelomagne.fr
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MAIRIE

A partir 25 Juillet 2011, les plages d’ouverture au public 
du secrétariat de la Mairie de Saint-Clar seront étendues 
en fin d’après-midi jusqu’à 18h00 pour répondre aux 
attentes de la population.
Les nouveaux horaires sont désormais :
- Le lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
- Le mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h
- Le mercredi de 9h à 12h
- Le jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30
- Le vendredi de 9h à 12h et de 13h à 18h
Tél.: 05 62 66 40 45 - Fax : 05 62 66 32 17 
Email : mairie-de-saint-clar@wanadoo.fr 
Site : www.saint-clar-en-lomagne.com
Le samedi de 10h à 12h (permanence des élus). 
Pour contacter M. le Maire, David Taupiac :  
mairedestclar@orange.fr

C.C.A.S. – Service d’Aide à Domicile  
(rez de chaussée CCCL)

Tél.: 05 62 67 83 71 - Fax: 05 62 66 43 36  
Email: ccas.stclar@orange.fr
Lundi et mercredi de 8h30 à12h et de13h à 16h30.
Le jeudi de 8h30 à 12h.

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR  
DE LOMAGNE (C.C.C.L.)

Tél.: 05 62 66 41 40 - Fax: 05 62 66 43 36  
Email : communaute.coeur-lomagne@wanadoo.fr  
Site : www.coeur-de-lomagne.com
Du lundi au jeudi de 8h à 12h et de 13h30 à 18h. 
Le vendredi de 8h à 12h

OFFICE de TOURISME de la communauté 
de communes

Tél.: 05 62 66 34 45 - Fax : 05 62 66 31 69
Email : contact@tourisme-coeurdelomagne.fr
Site :www.tourisme-coeurdelomagne.fr

TRANSPORTS A LA DEMANDE

Pour se rendre dans les marchés locaux, les gares SNCF,
téléphoner la veille aux Transports BALEUR, 
Tél.: 05 62 06 99 38.

PORTAGE DES REPAS à domicile 

Sur tout le canton: renseignements auprès de la Maison 
de Retraite au : 05 62 66 39 95

Centre Local d’Information et de Coordination au service 
des personnes âgées et de leur entourage (C.L.I.C.) 
(cantons de Fleurance, Lectoure, Miradoux et Saint-Clar) 
Tél : 05 62 68 55 24.

ASSISTANTES SOCIALES

Conseil Général/C.A.F./Sécurité Sociale : Mme EVRARD, 
Place de l’Eglise à Saint-Clar :
Tél.: 05 62 66 46 99 ou RDV au 05 62 06 05 44.

Mutualité Sociale Agricole : Mme TURINI,
Tél.: 05 62 58 25 06 : le lundi matin de 9h à 12h.

la poste
Tél.: 05 62 66 41 65
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30.
Le samedi de 9h à 12h.

trésor public
Tél.: 05 62 66 40 28
Ouverture au public : le lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h,  
et de 13h30 à 16h. 
Le mercredi et vendredi de 8h30 à 12h.

Déchetterie de Manot 
Tél.: 05 62 66 46 82 
Jours et heures d’ouverture :
Mardi de 14h à 17 h - Mercredi de 14h à 17h
Jeudi de 14 h à 17 h - Vendredi de 10h à 13h30
Samedi : 14 h à 17 h

SIDEL (ordures ménagères)
Tél.: 05 62 68 71 44

SAUR France (eau) 
Tél.: 05 65 24 20 25

MEDECINS 
• Dr BOUCHARD. Tél.: 05 62 66 44 55
• Cabinet Médical : 
   Dr BOLZONELLA et Dr PENE. Tél.: 05 62 66 40 30

Les permanences commencent le samedi à 12 h :

Les 15 et 16 octobre : 	 Dr PENE

Les 22 et 23 octobre : 	 Dr BOLZONELLA

Les 29 et 30 octobre : 	 Dr BOUCHARD

Les 5 et 6 novembre : 	 Dr PENE

Les 11, 12 et 13 novembre : 	 Dr BOLZONELLA

Les 19 et 20 novembre : 	 Dr BOUCHARD

Les 25 et 26 novembre : 	 Dr PENE

Les 3 et 4 décembre : 	 Dr BOLZONELLA

Les 10 et 11 décembre : 	 Dr BOUCHARD

Les 17 et 18 décembre : 	 Dr PENE

Les 24 et 25 décembre : 	 Dr BOLZONELLA

Les 31 décembre et 1er janvier : 	 Dr BOUCHARD
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PHARMACIES

Pharmacies concernées par les gardes :

SAINT-CLAR
- Pharm BRUYANT : Tél. 05 62 66 40 26
- Pharm COULOMB : Tél. 05 62 66 40 23

FLEURANCE
- Pharm ANTUNES : Tél. 05 62 06 10 85
- Pharm VEDRENNE : Tél. 05 62 06 10 14
- Pharm CARAYON CLARENS : Tél. 05 62 06 10 65
- Pharm FILOCHE GORINAS : Tél. 05 62 06 11 18

LECTOURE
- Pharm FAIXO : Tél. 05 62 68 82 90
- Pharm LAMOTHE PERIN : Tél. 05 62 68 76 79
- Pharm MARSAN PERISSE : Tél. 05 62 68 82 98

PUYCASQUIER
- Pharm DEBANT : Tél. 05 62 65 14 34

MIRADOUX
- Pharm GIRARDIN : Tél. 05 62 28 63 18

MONTESTRUC
- Pharm LIBOUREL : Tél. 05 62 62 27 05

Voici les permanences de jour pendant les week-end, 
les répondeurs vous renvoient ensuite vers les gardes 
de nuit :

Les 15 et 16 octobre : 	 LAMOTHE PERIN

Les 22 et 23 octobre : 	 LIBOUREL

Les 29 et 30 octobre : 	 VEDRENNE

Les 5 et 6 novembre : 	 CARAYON CLARENS

Les 11, 12 et 13 novembre : 	 FILOCHE GORINAS

Les 19 et 20 novembre : 	 VEDRENNE

Les 25 et 26 novembre : 	 ANTUNES

Les 3 et 4 décembre : 	 GIRARDIN

Les 10 et 11 décembre : 	 BRUYANT

Les 17 et 18 décembre : 	 GIRARDIN

Les 24 et 25 décembre : 	 LIBOUREL

Les 31 décembre et 1er janvier : 	 COULOMB

Il y a toujours une pharmacie ouverte à Saint-Clar 
le samedi toute la journée même si il faut sonner 
l’après-midi, les personnes peuvent savoir quelle est 
la pharmacie de garde pour les nuits et les week end 
en appelant le numéro suivant : 3237 (audiotel).

AMBULANCES
Tél.: 05 62 66 32 11
(les gardes sont assurées du samedi 19h au lundi 7h).

n°15        4e trimestre 2011	 	 25

ETAT CIVIL

Naissances :

• Anaïs CRAMPES, née le 19 juillet 2011 au foyer de 
Mme et M. Sébastien CRAMPES

• Thaïs CANTALOUP, née le 17 août 2011 au foyer de 
M. Nicolas CANTALOUP et de Glawdys BLUMEREL

• Mia Espinasse-Marquez, 
née le 30 septembre 2011. 
Marie-France Alexandre 
est une heureuse grand-
mère

Mariages :

• Sébastien ERNES et Sandra VAN DE VONDELE  
le 20 août 2011

Décès :

• ALBERTI Joseph, le 22 juillet 2011 à 93 ans,  
HPAD SAINT-CLAR

• FEUGA Christian, le 30 juillet 2011 à 59 ans, AUCH

• BERTO Raymond, le 1er août 2011 à 83 ans, 
LECTOURE

• DUTOUR René, le 21 août 2011 à 92 ans,  
EHPAD SAINT-CLAR

• COSTES Laure, le 03 septembre 2011 à 86 ans, 
EHPAD SAINT-CLAR


